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Lo set-r'taire donne lecture dit procès-verbal (le la (dernière as-

Semblée, lequlel est adopté.
Le I)eteuir 1'.. .1 0. Sirois, fait une causerie sur -les Intérêts

1)rfesilInIâY*ordre du jour ". Le eoniféreticir étudie le texte

du projet de la loi qui a 'été soumis à la législature provinciale àl sa
dernière es0I.Il nous fait voir les dîfferences qu'il y a entre ce

p)rojet de l.,i et la loi qlui régissait auparavant, la profession miédi-

cale. Il ilote les additions qpli ont été faites à l'ancienne loi. Il
émet sesýý opliionis sur différents articles le la loi. En terminant il

(lit un muit du projet (le diminution du nombre des gouverneuirs.

Il Imal ausisi le la question le la fondation d'une caisse (le retraite
plour le, iiéd(Ieis, Il nous dlit counent sont fondées et fonction-

utent eu France ces caisses. Il nous fait voir qu'il est très difficile

d'arriver ' -alisee déi(auu le quelques mnédecins.
Propose,- par le D)r A. .J. l3oisvert, secondé par le l)r E. .1. I3lon1-

diii qu 'les remciemen>Its soient offerts au P)r Sirois. Adopté.
Le D)r X - soumnet àl Iassemlblee le cas suivant :En mars 1906,

le Dr X, domuandc le 1)r A1, conflue aide p>our mie opération, et le
D)r R(Illlctuti elbloroformiisateui.' le Dr X, s'est entendu avec le

piltielaf. à Uef-fet que lui, le l)r X, paierait le Dr A. Tant qtlgau. Dr
Re, il Wieli fut point quiestion, étant >aîr là bieil entendlu que le pa-
tieiut auirait à régler ave lui, puisque le D)r X n'a spécifié qlue

pour le Drh A. Or le D)r RZ, a voullu se faire payer par le patient
quli î'efu-'* 'l deolder ce compte. Alors le l)r R, doit ponrsuivre le
Dr X, poilr pjaiemnht <le ses hionoraires.

Le Pr -X, dlemande aux memubres présents s*ils seraient prêts,
aul Ca1S ieÙ il Serait poursuivi par le 1)r RZ, à venir enx cour souteniir

avec Ilui le- princeipe <Ille les; hionora-tire.s, doivent être p~ayés, dans un

tel cais pmar le patient. Uassembl ée lui promuet son, concours.
Le 1hr S, oite 111, (),lo il doit pouirsuivre, mi client pouir refus

desodr e honoraires, la diffieulté provenant duln mialentendu
auI Sujet dos -erviees donnés.

Le f a irefit lecture (les corresp)ond<ances reçues.
Les élevt imn <tonnent le résultut suivant
E. Tr. Belan)résidlent, réélul

/.~ ~ Iigue1er Vice- Président, réélu

O. E I >sjadins seretareréélui.
Puslass<.il>blée vote à l'unan11imité une miotion de cenisu're ai
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